
 

 

 
 

 
 
 
 

Lempdes, le 10 août 2023 
 
Madame, Monsieur, 

 
La forêt privée du Puy-de-Dôme vous invite à participer à sa journée départementale qui aura lieu : 
 

LUNDI 18 SEPTEMBRE 2023 

à Saint-Martin-des-Olmes   
 
Cette journée sera consacrée à : 

« Diversification des itinéraires sylvicoles en réponse à un  climat changeant et aux attentes 

paysagères» 
 

La forêt couvre  56 % de la surface du projet de site classé des « Hautes-Chaumes »  couvrant  8000 ha dans le Puy de 
Dôme. Cet espace forestier se caractérise notamment par des blocs de pessières de 4 ha et plus dont le renouvellement 
doit prendre en compte un cadre réglementaire et une évolution de climat. Cette problématique est présente sur tout le 
département notamment sur la chaine des Puys, avec là aussi un site classé.   
 
De nombreuses solutions techniques existent ou sont envisageables pour diversifier les itinéraires sylvicoles. Des 
dispositifs financiers pour accompagner les propriétaires existent : aides de l’état, région, département, aides portées 
par les parcs naturels régionaux, aides privées… 
 
La visite de la propriété de Max Moulin le matin, illustrera un choix de diversification des itinéraires sylvicoles 

s’appuyant sur la régénération  naturelle, le mélange d’essences et le couvert continu. L’après-midi sera consacrée à la 
présentation du projet de site classé des « Hautes Chaumes » et surtout à des échanges techniques dans la perspective 
du renouvellement des blocs de pessières.  

Accueil à partir de 9 H avec café 
Début de visite à 9 h 30 min très précises 

(Plan au verso - Coordonnées GPS : N = 45.5391 ; E = 3.7883) 
 
Le repas sera tiré du sac et pris en commun à la salle des fêtes de Saint-Martin-des-Olmes. Pensez à vous munir d’une 
tenue appropriée pour les déplacements en forêt. 

 
Connaissant l’attachement et l’intérêt que vous manifestez à l’égard de la forêt privée, nous serions très heureux de 
vous compter parmi nous lors de cette importante manifestation forestière, dont vous trouverez le programme détaillé 
en pièce jointe. 

 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le bulletin d’inscription ci-joint, avant le 10 septembre prochain. 

 
Dans cette attente, recevez, Madame,  Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués. 
 
La Forêt Privée Puydômoise. 

 
La Maison de la Forêt  
et du Bois d’Auvergne  
10 allée des Eaux et Forêts 
 Marmilhat - 63370 LEMPDES 
 

Courriel : syndicatforet63@wanadoo.fr et 04 73 14 83 44  
Internet : http://www.laforetbouge.fr/auvergnerhonealpes 
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Point de rendez-vous, aire de pique-nique, le long de la D 996 en direction du col des Pradeaux 


